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FICHE DE POSTE 
 
 

IDENTIFICATION DU POSTE 
 
Intitulé du poste :                       Infirmier SSIAD 
 
Liaisons hiérarchiques : Infirmier coordinateur et Directeur Général, Responsable RH 
 
Liaisons fonctionnelles :  Cadre comptable 
 Cadre facturation 
      

   

ACTIVITES 
 
Sous la responsabilité de l’Infirmier Coordinateur, l’infirmier :  

- Analyse, organise, réalise les soins infirmiers et les évalue, 
- Protège, maintient, restaure et promeut la santé physique et morale des personnes en vue 

de favoriser leur maintien, dans leur cadre de vie familial ou social.  
 
I – L’organisation des soins  
 

- Peut mettre en place la première intervention par délégation de l’Infirmier coordinateur de 
soins,  

- Se rend chez le patient, prend contact en le patient et son entourage, 
- Dispense des soins de nature technique, relationnelle et éducative définit dans le plan 

d’aide personnalisé,  
- Recueille toute observation susceptible de concourir à la connaissance de l’état de santé 

de la personne, 
- Réalise et/supervise la réalisation de soins d’hygiène et d’alimentation, 
- Supervise et contrôle la réalisation des soins effectuées par les aides-soignants.  
 
 

III – Relationnel 
 

- Peut être amené à établir une communication avec le service hospitalier en cas 
d’hospitalisation, 

- Est en relation avec le médecin traitant, 
- Informe et accompagne la famille et/ou les intervenants. 

 
IV – Gestion administrative 
 

- Tient à jour le dossier de soins infirmiers, 
- Effectue des tâches administratives liées à la gestion de soins : appels téléphoniques, 

feuilles de soins. 
 
Les missions et attributions indiquées ci-dessus ne présentent ni un caractère exhaustif, ni un 
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caractère définitif et peuvent être modifiées en fonction des évolutions des services en lien avec la 
qualification et l’expérience. 
 

 
 

COMPETENCES 
 

 Maîtrise des soins de nature technique, relationnelle et éducative. 

 Aisance dans l’expression écrite et communication orale 

 Assurer le suivi des procédures internes 

 

SAVOIR ETRE 
 

 Capacité d’organisation, méthodique, rigoureux, et adhésion aux règles déontologique de 
l’ADAR Provence. 

 Diplomatie, adaptabilité, faire preuve de disponibilité et d’empathie 

 Bon sens relationnel et maîtrise de soi. 

 Savoir se former  
 

 

ETUDE / FORMATION / EXPERIENCE 
 

 Titulaire du diplôme d’Etat d’infirmier. 

 Expérience souhaitable de plusieurs années en milieu hospitalier, d’infirmier libéral ou 
d’infirmier en SSIAD ou HAD ou en centre de soins.  

 

 

CONDITIONS D’ACCES A L’EMPLOI 

 Convention Collective des Organismes d’aide ou de maintien à domicile 1983 

 Non Cadre - Catégorie E – coefficient 367 

 
 


